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Le projet du territoire est porté depuis 1993 par les élus responsables du Pays Bourian. La pertinence de son 

contour, que constituent les cantons de CATUS, CAZALS, GOURDON, PAYRAC, SAINT GERMAIN et SALVIAC, 

la mobilisation de ses forces vives ont permis une démarche collective pour un projet commun et partagé. 
Cõest en cela que la d®marche du Pays Bourian pr®c¯de la Loi dõAm®nagement du Territoire. 
La Bouriane, dont la ruralit® confront®e aux mutations contemporaines doit sõadapter ¨ lõaccueil de nouveaux arrivants, 
r®fl®chir ¨ lõam®nagement de lõespace et garantir le d®veloppement durable de son territoire. Elle a su dresser lõinventaire 
de ses atouts, ses équilibres et ses incohérences pour poser la prospective de son devenir. 
La Bouriane est un Pays en marche qui confirme son périmètre originel. 
Les gens qui se sentent concernés par leur avenir se sont retrouvés nombreux pour aborder les sujets qui leur tiennent à 
cïur et dont les int®r°ts sont parfois oppos®s. Ils ont su donner une dimension collective ¨ lõensemble de leurs projets 
individuels. Trouvant de bonnes raisons dõagir, ils se sont organis®s en Conseil de D®veloppement pour ®crire ¨ une main, 
dõune seule ®criture accessible à tous, traduisible par tous, la Charte du Pays Bourian. 
La Charte contient le projet du territoire Bourian pour lequel elle d®finit une strat®gie dõam®nagement de lõespace, de 
d®veloppement ®conomique, culturel et social, qui n®cessite dõ®tablir avec lõEtat, le Conseil R®gional Midi Pyr®n®es, le 
Conseil G®n®ral du Lot, un programme dõactions ®chelonn® dans le temps : un Contrat de Pays. 
Cette Charte est la volonté du Pays Bourian qui a pour ambition de réussir son territoire pour les 10 ans à venir. 
 
 
 
 

« Notre terre ne peut vivre quõavec les hommes et les femmes qui y habitent » 
 
 

Danielle DEVIERS 
Présidente du Syndicat Mixte du Pays Bourian 
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Lõ®laboration de la charte du Pays Bourian a mobilis® sur le territoire de tr¯s nombreux 

acteurs locaux renforçant par la même la démocratie au niveau local. 
Les rencontres entam®es sur le pays, il y a plusieurs mois et dans la continuit® dõun long travail 
d®j¨ entrepris par le Syndicat Mixte du Pays Bourian, ont permis ¨ chacun de sõexprimer sur le 
devenir de son territoire. Les débats ont été riches donnant corps à une démocratie de 
participation ne se limitant pas à une simple consultation mais impliquant véritablement les 
forces vives du territoire ¨ lõ®laboration dõun projet global. 
En créant le Conseil de Développement, la LOADDT renforce la place de la société civile dans 
lõ®laboration, la mise en ïuvre et lõ®valuation dõune d®marche de d®veloppement local et durable. 
La mise en place de ce conseil en Pays Bourian rel¯ve dõun accord entre ®lus locaux, habitants et 
acteurs organis®s. Il constitue un espace de travail important, un lieu dõ®changes, un regard 
partagé sur son territoire en identifiant les enjeux essentiels pour construire une ambition 
commune à tous les habitants. 

 
 
 
 
           Thierry PELFRESNE 

       Président du Conseil de Développement 
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DEVELOPPEMENT DURABLE  

 
 
Le monde rural connaît ces dernières années un nouvel attrait : une opportunité pour la Bouriane. 
 
Une volonté politique qui : 
 - met en îuvre une gestion de projets 
 - associe les citoyens à toutes les étapes du développement de  

  leur territoire 
 - invite ¨ poser un autre regard sur un espace que lôon conna´t  

  si bien 
 - propose le monde rural en alternative de lieu de vie. 
 

Pour cela, nous devons °tre en capacit® dôassurer diverses fonctions : 
- une fonction résidentielle 
- une fonction récréative 
- une fonction sociale 
- une fonction dôaccueil dôactivit®s  
- une fonction écologique 
- une fonction culturelle et éducative. 

 
Notre charte expose thème par thème les priorités de développement que nous nous fixons pour les dix ans à venir afin que la Bouriane soit un 
territoire accueillant et un lieu de vie équilibré. 
 
Lors de la mise en îuvre de ces mesures th®matiques, lôapproche pluridisciplinaire pr®vaudra afin de faire de notre projet un v®ritable acte de 
développement durable. Quels que soient les thèmes abordés, nous devrons tenir compte des retombées des actions à la fois sur le plan 
économique, social et environnemental. 
 
Nous nous situons dans un syst¯me dôactions qui doit combiner trois ®l®ments. Ils constituent la ressource du territoire et son potentiel. Le pays aura 
un r¹le dôanimation et de mise en synergie de ces trois ®l®ments.  
 
Il sôagit de concilier le développement des sous-syst¯mes en terme de viabilit®, ®quit® et enfin durabilit® que lôon peut repr®senter sous les deux 
aspects suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Economie  

spatiale         

                                    

 

 
                          Ecologie 

  Viable                     spatiale 

                           

                  Social et  

                       culturel 

 

 

Equitable                        Vivable 

                    Durable 

 

 

 



 7 

PROJET DU PAYS 

BOURIAN  

 

 

Pour °tre durable, notre projet de territoire doit int®grer la notion de d®veloppement mais aussi dôam®nagement, côest pourquoi lôaspect gestion de 
lôespace constitue un pilier de notre charte autour duquel sôarticulent diff®rentes th®matiques et sôorganiseront nos projets.  
 
 

    Solidarité  
HOMMES 
Vie sociale 

Des compétences                 et culturelle             Le préserver 
Des savoir-faire            Le valoriser 

    Un cadre de vie 
        De lôemploi         Un espace de loisirs 
      Des services 
 

 
 

ACTIVITES               ESPACE 
 Economie                Environnement 

 
 
 
 

        Un potentiel : pour le tourisme, lôagriculture 
               lôexploitation des mati¯res premi¯res 
 
 
  
 
 
 

Entretien des paysages, valorisation des ressources, préservation du milieu 
 
 
 
 

Partenariats 
extérieurs 



 8 

 

GESTION DE LôESPACE  

 
 
L'évolution que connaît la Bouriane depuis quelques années bouleverse son organisation spatiale et sociale. La ressource principale en étant le 
territoire, celle-ci est confrontée à des populations, des usages et des exigences de plus en plus diversifés et parfois contradictoires et pour lesquels 
la cohabitation avec la population existante est parfois difficile. 
Plusieurs secteurs consommateurs d'espace sont particulièrement touchés par cette question du foncier : l'agriculture, l'urbanisme, la forêt, le sous 
sol. 
 
La déprise agricole laisse de nombreux espaces à l'abandon. La progression spontanée de la forêt conjuguée au boisement volontaire des terres 
agricoles risque d'amplifier le phénomène et pose de nouveaux problèmes comme les risques d'incendies et la fermeture des paysages. 
 
Le développement touristique s'appuie essentiellement sur la qualité du cadre de vie, la richesse du patrimoine et des paysages, ce qui suppose une 
campagne vivante, entretenue et protégée. 
 
Le sous-sol de la Bouriane recèle des richesses dont l'exploitation, si elle n'est pas suffisamment maîtrisée risque de porter atteinte à la qualité des 
paysages, de l'environnement et à la tranquillité de la population. 
 
Le territoire accueille de nouveaux habitants attirés par sa qualité de vie : paysage et tranquilité. La croissance démographique induit un 
développement de l'habitat et une extension des bourgs qu'il faut maîtriser. 
 
Des tensions apparaissent donc et parfois dégénèrent en micro-conflits entre des intérêts individuels ou sectoriels, à l'occasion de projets 
d'aménagement ou de développement. 
 
Face ¨ cette situation, l'enjeu essentiel du pays est la mise en îuvre d'un usage adapt®, ®quilibr® et partag® du territoire et de ses espaces, 
permettant à partir d'intérêts individuels des habitants de bâtir des projets collectifs de territoire. 
 
Arriver à une bonne maîtrise du foncier est donc un point important pour le Pays Bourian. Cela lui permettra de lever les blocages, de régler les 
conflits d'usages et de pouvoir engager une réelle démarche de développement efficace et pertinente. 
 
L'échelle du Pays doit permettre d'avoir une action coordonnée sur le foncier. Il fixe d'ores et déjà à travers sa charte un certain nombre de principes 
sur les usages qu'il souhaite voir se développer et leur cohabitation. Les collectivités locales, communautés de communes et communes, devront 
s'efforcer de relayer ces orientations sur leur territoire et se doter d'outils qui leurs permettront de g®rer leur mise en îuvre. Ces outils serviront de 
cadres de références pour les projets développés et légitimeront l'arbitrage rendu par les collectivités. 
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Le pays fixe les priorités suivantes en terme d'occupation de l'espace : 
 
 
 
MAITRISER L'URBANISATION 
 
 

- Renforcer les bourgs centres et prévoir leur extension. 
 
 

Les communes devront prévoir et planifier leur développement. Sont particulièrement concernés les bourgs sur lesquels il y a ou il y aura dans les 
années à venir une pression immobilière pour la construction d'habitations ou de bâtiments d'activités (les chefs lieux de canton, les villages à 
proximité de Cahors et de la sortie A20 Cahors nord). 
 
 
 
Il faudra donc veiller à : 
 

- Préserver l'organisation du bâti des villages et leur logique d'extension, 
 
- Eviter les constructions isolées dans les secteurs paysagers les plus sensibles, 
 
- Favoriser l'extension des hameaux, 
 
- Donner corps à la notion de clairières d'activités. 
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Catus

Cazals

Gourdon

St Germain du Bel Air
Salviac

Payrac

 

 Zone de forte pression à anticiper liée a 
lôA20 et au d®veloppement de 
lôagglom®ration cadurcienne 

 

Aires privil®gi®es dôimplantation des 

nouvelles zones dôhabitation 

Zones OPAH = bourgs et zones agglomérées du pays 

 

Perspective dôune politique de ma´trise de 

lôurbanisme 

 

Agence Lotoise de Développement 
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MAITRISER LA PROGRESSION DE LA FORET 
 
 
 
Certains secteurs comme le canton de Cazals sont particulièrement touchés par la progression de la forêt, il faudra donc être particulièrement vigilant 
sur ces zones afin d'éviter qu'elles ne s'étendent plus encore, ce qui nuirait définitivement à la qualité du cadre paysager et à l'activité agricole.  
 
 
 
D'autres secteurs qui se rapprochent du paysage du Causse (partie Est du canton de St Germain particulièrement) sont plus touchés par des 
problèmes d'enfrichement et d'embroussaillement des sous bois de chênes, qui font peser les risques d'incendies. 
 
 
 
Diverses mesures devront donc °tre mises en îuvre afin de pr®server des terres agricoles et la qualité paysagère. Ces mesures devront veiller à : 
 
 - Eviter les plantations en fond de vallée,  
 

- Garantir la biodiversité en évitant les plantations monospécifiques d'espèces "exogènes", 
 
- Garder un périmètre autour des bourgs de non-pénétration de la forêt, 
 

 - Lutter contre l'enfrichement des plateaux du Causse, 
 
 - Entretenir les forêts, 
 
 - Prévenir des risques d'incendies. 
 
 
Ces mesures pourraient être contractualisées avec des agriculteurs en constituant le volet "intérêt collectif " de CTE. 
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CATUS

CAZALS

GOURDON

SAINT GERMAIN DU BEL AIR

SALVIAC

PAYRAC

 

Perspective de la gestion forestière 

Bouriane 

 Zone dôaction massif ¨ faible 

densit® (taillis, caussesé) 

 Zone dôaction massif ¨ forte 

densité (châtaignier, autres 

essences) 

 Zone de massif discontinue et 

hétérogène 

 

 

Agence Lotoise de Développement 
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PRESERVER LES TERRES AGRICOLES 
 
 
La cohabitation entre les agriculteurs et les nouveaux arrivants est souvent difficile, incompatibilité des pratiques, incompréhension ou intolérance 
dues aux intérêts divergents. Afin de réduire ces conflits d'usage et de faciliter l'intégration des nouvelles pratiques agricoles des mesures devront 
être prises par les communes afin : 
 

- d'éviter les constructions de maisons à proximité des bâtiments d'exploitation (périmètre de 100m minimum) 
 
- d'éviter l'implantation de bâtiments d'élevage à proximité des bourgs et des habitations. 
 
- de prendre en compte l'impact paysager des nouveaux bâtiments agricoles. 
 

 
 
 
PERMETTRE UNE EXPLOITATION RAISONNEE DES RICHESSES DU SOUS-SOL 
 
 
 - Offrir au travers des documents d'urbanisme des garanties réciproques aux exploitants et aux résidents. 
 
 - Prendre des mesures pour minimiser les impacts environnementaux et paysagers des nouvelles carrières. 
 
 - Requalifier les sites en fin d'exploitation, revalorisation, aménagements, intégration paysagère... 

 
 
Le Syndicat Mixte du pays Bourian incitera notamment les Communautés de Communes à mettre en place un projet de territoire leur 

permettant de traduire et de préciser spatialement les objectifs de développement, les principes et les mesures arrêtés dans cette charte. Le Pays 
devra, dans le cadre dôune large concertation avec les habitants du territoire, affiner ces objectifs. 
Ces projets de territoire inciteront  les communes et communautés de communes à se doter de documents de planification.  
Le Syndicat Mixte du pays Bourian devra les aider dans leur démarche et veillera à la cohérence de l'ensemble. 
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NOUVEAUX ARRIVANTS 

 
 
 

PREAMBULE 
 
 

Accueillir, côest n®cessaire ! 
Notre développement passe par le renforcement de la plus importante de nos richesses : la ressource humaine. 

 
 
 
Pour notre territoire, lôaccueil de nouvelles populations combin® au maintien de la population existante est une priorit® pour que nous gardions un 
tissu économique et social vivant et actif. 
Pour cela nous souhaitons mettre en îuvre une v®ritable politique dôaccueil et en faire un de nos axes de travail pour les années à venir. La politique 
dôencouragement ¨ lôinstallation de nouveaux arrivants devra se traduire sur le long terme par une poursuite et une accentuation de la croissance 
démographique. 
 
 
Cette politique dôaccueil sôarticulera avec les autres axes de d®veloppement de notre charte qui apporteront des r®ponses complémentaires aux 
objectifs et lignes dôactions expos®s dans cette partie. 
 
 
Les points clés de notre démarche : 
 
 

ñ R®ussir lôint®gration des nouveaux arrivants, et cr®er  

      le lien avec les habitants existants 
 

ñ Apporter une information et des services adaptés. 

 

ñ Développer une communication ciblée  
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La d®mographie est un th¯me qui est revenu de mani¯re r®currente lors des r®unions dôexplication sur la mise en place des pays ou lors du travail 
effectué avec la population pour la rédaction de la charte.  
 
 
Les discussions ont porté sur :  
 
- Le vieillissement net de la population qui est un constat douloureux mais bien ancr® dans lôesprit des Bourians. Il semble difficile dôinfluer dans 
lôimm®diat. Le d®calage entre les naissances et les d®c¯s est en effet suffisamment important pour que la population ait conscience que sa seule 
®volution naturelle ne permettra jamais dôinfl®chir le cours des choses.  
 
- La satisfaction de constater que malgr® tout la population progressait et que le vieillissement ralentissait gr©ce ¨ lôarriv®e de nouvelles populations 
séduites par la qualité de vie de la région.  
 
- La crainte de nouveaux problèmes. Les nouveaux arrivants sont certes appréciés pour les raisons citées ci-dessus mais certains risques ont été 
évoqués comme la perte dôidentit® compte tenu des diff®rences entre la culture rurale locale et celle plus urbaine des nouveaux venus,  les conflits 
dans lôappropriation des terres entre ces derniers et les agriculteurs, de nouvelles revendications en mati¯re de services ¨ la populationé 
 
- Le fait que les collectivités locales puissent difficilement influencer les tendances démographiques lourdes. Elles ne restent cependant pas 
indiff®rentes ¨ ce questionnement et doivent tenter dôagir sur les ph®nom¯nes ¨ la marge.  
Il est vraisemblable que les besoins de main dôîuvre seront tels dans les années à venir que la France (et donc le Lot) devront faire appel de 
nouveau ¨ de la main dôîuvre ®trang¯re. Il est fort probable que la Bouriane sera touch®e par ce ph®nom¯ne particuli¯rement dans des secteurs 
dôactivit® comme lôexploitation des carri¯res, le b©timent, les productions agricoles saisonni¯res. Nous devons donc °tre en capacit® dôanticiper cette 
évolution, notamment au travers des formes multiples de solidarité. 
 
 
Le pays Bourian se propose de mettre en place une politique « pro-active è en mati¯re dôaccueil de nouveaux arrivants : 
 

Ç En participant aux diverses actions qui existent au plan national pour « aller au devant » des personnes qui souhaitent vivre en milieu rural 
(comme par exemple le « Salon ville-campagne » à Limoges ou les appels dôoffre de la DATAR ou de la Commission Europ®enne sur les 
initiatives en la mati¯reé). 

 
Ç En développant de manière autonome cette fois-ci ou dans le cadre dôactions d®partementales des campagnes de communication sur ç le 

bien-vivre » dans le Lot. En initiant et en soutenant également, les opérations du même type lancées par les professionnels pénalisés par les 
probl¯mes de main dôîuvre. 

 
Ç En pr®parant des outils dôaccueil des nouveaux arrivants comme des guides, des livrets ou des mallettes dôaccueil d®crivant les services ¨ la 

population disponibles ou en encourageant les associations agissant en ce sens. 
 

Ç En améliorant le dialogue entre population locale et néo-ruraux (espaces de convivialit®, soir®es th®matiquesé) 
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Ç En mettant en place une politique dynamique de soutien à la population active, afin de permettre notamment de meilleures conditions de 
travail des femmes : activités périscolaires pour les plus jeunes mais aussi les adolescents, crèches, repas à domicile et sur les lieux de 
travail, é 

 
Ç En favorisant lôaccueil et lôinstallation de porteurs de projets. 

 
Ç En menant une politique du logement tr¯s attractive y compris par des outils innovants comme le Fonds dôIntervention Fonci¯re actuellement 

expérimenté dans le Pays de Cahors et du Sud du Lot. LóOPAH sur lôensemble du Pays marque clairement cette volont®. 
 

Ç En poursuivant le d®veloppement dôune politique culturelle forte. 
 

Ç En intégrant le facteur « temps è dans la mise en îuvre des diff®rentes politiques territoriales. 
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RESEAUX 

 
 
 

PREAMBULE 
 
 
 
N®cessit® dôun territoire desservi correctement, la Bouriane : 
 
 - se positionne sur lôitin®raire Europe du Nord-Ouest à Toulouse 
 - offre un accès facilité : - aux services de la métropole toulousaine 
     - aux pôles départementaux 
     - aux modes de transport rapide (aéroport Toulouse - Blagnac), 
 
permettant ainsi une amélioration de la compétitivité des entreprises en raccourcissant leurs délais de livraison, et renforçant lôattractivit® pour les 
habitants des grandes villes séduits par la qualité de son espace. 
 

Nous nous attacherons dans cette partie, essentiellement aux questions de desserte. Pour autant les autres réseaux ne sont pas à négliger, 
notamment ceux relatifs aux NTIC. Même si les réseaux sont un domaine où le pays et les collectivités locales le composant ont peu de capacité 
dôintervention directe en terme de ma´trise dôouvrage, nous souhaitons °tre un interlocuteur force de propositions des collectivités compétences et 
pouvoir influer sur les choix dôam®nagement qui seront faits.   
Les propositions qui sont faites ci-dessous sont donc destinées à anticiper et /ou infl®chir lôimpact des r®seaux sur le d®veloppement et 
lôam®nagement  du Pays. 
 
 
Les points clés de notre démarche : 
 

ñ Désenclaver le territoire Bourian et faciliter son accès, pour  

     attirer un tourisme de proximit® et lôimplantation de nouvelles  
     entreprises 
 

ñ Favoriser la circulation ¨ lôint®rieur du territoire que ce soit pour les 

      habitants qui y circulent tous les jours ou pour les touristes qui 
      sillonnent les routes à la découverte du pays. 
 

ñ Ebaucher une strat®gie dôitin®raire  
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DESENCLAVER LE TERRITOIRE BOURIAN ET FACILITER SON ACCES 
 
 
LôAUTOROUTE A20, UNE OPPORTUNITE A SAISIR 
 
En matière de réseaux, un accent particulier est mis en Bouriane sur lôimpact de lôautoroute A20 au niveau 
économique, touristique et social.  
 
Le Pays Bourian entend bien profiter de lôarriv®e de lôA20 et de la pr®sence dôune sortie au sud du territoire qui 
permettra une entrée directe sur la Bouriane. La communaut® de communes de Catus a dôores et d®j¨ d®fini des axes 
de d®veloppement et dôam®nagement de la zone situ®e ¨ proximit® de lô®changeur Cahors-Nord, quôil conviendra 
dôaffiner, de planifier et de mettre en îuvre dans le cadre du contrat de Pays. Plus généralement, nous souhaitons 
d®velopper un projet dôactions concert® le long de ce nouvel itin®raire, en insistant sur les points forts comme les 
moulins de Lamothe, la sortie Cahors Nord (Cours-Francoul¯s), la sortie de Montfaucon et en saisissant lôopportunité 
de désenclaver Gourdon. 
 
Le Parc Naturel Régional des Causses du Quercy et le Pays Bourian ont déjà travaillé sur cette approche au travers 
de la charte locale 1%Paysage A20. 
 
 
DES ENTREES SUR LE TERRITOIRE A VALORISER 

 
Une étude est en cours au CETE de Bordeaux sur le rôle que pourrait jouer la RD 656 pour délester la RD 911 
passablement surcharg®e et aujourdôhui difficilement am®nageable. Cet axe constitue une porte dôentr®e sud sur la 
Bouriane. Pour le territoire, il semblerait donc intéressant quôil soit valoris® comme itin®raire touristique. Les d®cisions 
qui seront prises intéresseront également fortement le Pays de Cahors et du Sud du Lot, en conséquence nous 
engagerons une concertation avec les élus de ce pays afin de dégager des choix satisfaisants pour tous.  
 
 
 
UN RESEAU FERRE QUI SOUTIENNE LES ECHANGES EXTRA-DEPARTEMENTAUX 
 
Le Pays voit deux intérêts au maintien voire au développement du trafic ferroviaire sur son territoire : 

- le transport des voyageurs qui sera un atout pour le développement de lôactivit® touristique en direction des 
jeunes notamment. 
- le transport de marchandises qui peut °tre un ®l®ment incitatif pour lôinstallation de nouvelles entreprises. 

 
Ç Aussi, le pays attachera une attention particulière aux orientations qui seront prises par la SNCF en matière de 

TGV pendulaire. 
 

N 
Le tissu économique 

Lôimpact de lôA20 sera un ®l®ment 
pris en compte dans la démarche 
du pays pour favoriser 
lôimplantation  de nouvelles 
dôentreprises. 
 

Le tourisme 

Des actions de valorisation et de 
mise en scène de notre 
patrimoine visible de lôA20, et de 
communication seront mises en 
place afin de donner une image 
qualitative de notre territoire aux 
touristes et les inciter ¨ sôarrêter. 
 

Lôhabitat, lôurbanisation 

La pression foncière va être forte 
le long de cet axe et à proximité 
des sorties, aussi le Pays va 
devoir gérer son espace et 
organiser le développement de 
son habitat particulièrement sur 
cette zone.  

N 
Le tourisme 

Le renforcement des réseaux que 
ce soit ferrés ou routiers doit venir 
notamment en soutien de lôactivit® 
touristique.  
A travers le volet touristique nous 
nous attacherons à valoriser 
certains axes routiers.  
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Ç Pour le trafic fret, le fait que la ligne Paris Toulouse devienne une ligne de délestage majeure du trafic du 
couloir rhodanien et de la liaison Montpellier-Bordeaux-Paris sera pris en considération en matière 
dôimplantation dôentreprises et dôactivit®s industrielles sur le territoire bourian. 

 
 
 
 

ETUDIER LES OPPORTUNITES QUE PEUVENT OFFRIR LES RESEAUX AERIENS  
 

Ç Lô®volution des relations a®riennes ne sera pas la m°me dans le Nord et le Sud du Pays. Lôach¯vement de 
lôautoroute va provoquer un rapprochement du sud du Pays Bourian de lôa®roport de Toulouse Blagnac et donc 
influer sur les r®sidences et les implantations industrielles. Par ailleurs, lôa®rodrome de Cahors Lalbenque 
aspire à évoluer vers un rôle plus conséquent en matière de fret qui ne sera pas sans impact sur les divers 
projets dôimplantation qui seront envisag®s dans cette partie du Pays Bourian. Il conviendra donc dôengager 
des études approfondies de logistique, notamment dans le cadre des aménagements qui seront faits autour de 
la sortie autoroutière Nord de Cahors. 

 
Ç Pour le Nord du Pays, il faut par ailleurs int®grer lôimpact du futur a®rodrome de Brive Cressenssac. 
Lôagglom®ration du Pays de Brive qui se dessine aujourdôhui nôest pas sans ambition sur le Nord du Lot. Cet 
élément sera pris en compte dans les études économiques qui seront réalisées dans la zone de Gourdon et de 
Payrac en liaison avec dô®ventuels travaux du PNR des Causses du Quercy et du Pays de la Vall®e de la 
Dordogne sur le même sujet. 

 
 

LES NTCI, UN SOUTIEN INDISPENSABLE POUR NOTRE ZONE RURALE 
 

Ç Le pays aura une démarche volontariste et partenariale avec les différents échelons décisionnels afin 
dôanticiper les besoins futurs des diff®rents acteurs. Nous souhaitons offrir aux entreprises un réseau NTIC 
performant au m°me titre que dôautres ®quipements afin de les attirer en zone rurale et de ne pas pour autant 
les ®carter de la soci®t® de lôinformation. 
Aussi le pays veillera à ce que les travaux en cours au plan national sur ce sujet et notamment les réflexions 
sur le nécessaire soutien à apporter aux zones rurales répondent aux besoins de la Bouriane. Il suivra 
également la mise en place du schéma départemental des télécommunications qui doit être réalisé en liaison 
avec le Conseil Régional de Midi-Pyrénées.  

 

N 
Soci®t® de lôinformation 

 

N 
Relations inter-territoriales 

 

Les réseaux ne sôarr°tent pas ¨ 
la limite du pays, aussi sur ce 
thème il nous faudra développer 
les échanges avec nos voisins 
afin de proposer des choix 
dôam®nagement coh®rents et 
être plus forts dans nos 
négociations avec les 
organismes compétents. 
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FAVORISER LA CIRCULATION A LôINTERIEUR DU TERRITOIRE  
 
ACCOMPAGNER LôAMENAGEMENT DE CERTAINS AXES ROUTIERS ET ANTICIPER LES VARIATIONS DE FLUX PREVISIBLES 
 

Ç La D 673 qui longe lôOuest du Pays Bourian va devenir ®galement la route de rabattement de lôEst de la 
Dordogne vers lôautoroute A 20. Elle est consid®r®e par le Conseil G®n®ral du Lot comme faisant partie des RD 
reliant des bassins de vie et donc des liaisons sur lesquelles il fait un effort plus particulier. A terme, nous 
pouvons faire lôhypoth¯se que les flux sôintensifieront sur cet axe. Cette ®volution doit donc dôores et d®j¨ °tre 
prise en compte par les ®lus dans les divers travaux dôam®nagement quôils entreprendront dans cette partie du 
pays, et plus particuli¯rement dans les ®tudes (urbaines, PLU, Cîur de villageé), afin que les communes 
soient en capacit® le moment venu et sôil en est besoin de g®rer lôaugmentation du trafic. Les travers®es de 
villages (Salviac, Cazals, Frayssinet le Gélat) sont des points particulièrement sensibles sur lesquels il faudra 
être vigilant. 
Cet axe, qui traverse la Bouriane, pourra également être valorisé comme axe touristique et de découverte du 
Pays. Nous devrons donc veiller à préserver le cadre paysager et les différentes entités traversées quels que 
soient les travaux routiers ou les actions menées le long de cet axe. 

 
Ç Une attention particuli¯re sera ®galement apport®e sur lô®volution de la RD 12 qui jusquô¨ ce jour jouait le r¹le 

de délestage vis à vis de la RN20. On peut se demander si cette dernière avec ses nouveaux aménagements 
jouera dor®navant ce r¹le vis ¨ vis de lôautoroute. En fonction des trafics qui se cr®eront, l¨ encore, les 
communes travers®es doivent °tre en capacit® dôanticiper et envisager diff®rents scénarios en matière 
dôam®nagement du territoire. Le Pays devra les y aider et les inciter ¨ mener cette r®flexion. 

 
Ç Enfin, il semble n®cessaire dôorganiser rapidement une r®flexion et une concertation importantes sur la 

déviation de Gourdon et ses conséquences sur lôurbanisation et lôactivit® de cette ville. Gourdon est concern®e 
par lôouverture de lôautoroute et la sortie de Montfaucon. La ville doit °tre en capacit® de saisir cette opportunit® 
de désenclavement en organisant son développement touristique (accès direct vers le sarladais) et 
®conomique (accueil dôentreprises)é 

 
 
DES LIAISONS FERREES QUI REPONDENT AUX BESOINS DES HABITANTS 

 
Les chemins de fer ne sont plus de la seule comp®tence de lôEtat du moins pour la partie voyageurs. La r®gion a 
aujourdôhui son mot ¨ dire et en lôoccurrence, le pays est particuli¯rement int®ress® ¨ ce que soit men®e ¨ bonne fin 
une liaison Trains Espaces Régionaux (TER) avec Gourdon dans les deux ans qui viennent. Compte tenu de la 
nouvelle donne en mati¯re dôorganisation du travail, il veillera à ce que des arrêts fréquents soient maintenus à 
Gourdon de façon à faciliter les déplacements journaliers des personnes qui se rendent à leur travail, des jeunes qui 
vont au lycée à Cahors ou à Souillac, mais aussi les déplacements pour les loisirs (spectacles ¨ Cahors, Toulouse é). 

N 
Gestion de lôespace 

N 
Solidarité et Société 

 

Réseaux et transports sont 
étroitement liés. Le pays 
devra proposer des services 
de transports adaptés aux 
besoins de sa population et  
réfléchir à un développement 
des réseaux en 
conséquence. 

N 
Le tourisme 

 

Certains axes seront à 
privilégier dans le cadre de 
lôactivit® touristique, et 
pourront faire lôobjet 
dôam®nagements sp®cifiques 
pour favoriser la découverte 
du pays. 
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Le Pays souhaite quôen parall¯le au SCOT qui sera ®tudi® sur le Pays de Cahors et du Sud du Lot et qui concernera 
notamment le canton de Catus soit initi®e une r®flexion int®ressant lôensemble du territoire bourian afin de rechercher 
la cohérence des liaisons inter territoriales notamment vis à vis du chef lieu de département. 
 
Enfin le Pays sôint®ressera ¨ la probl®matique des pistes cyclables  
 
 
FAVORISER LôACCES AUX NTIC 
 

Ç Le pays bourian sôefforcera dôapporter son appui ¨ la mise en place de moyens modernes de communication 
en direction de la population et des entreprises. Il apportera également son appui aux opérations de formation 
indispensables ¨ la mise en îuvre de ceux-ci. 

 
Lôensemble des ®l®ments relatifs aux NTIC est développé dans la partie suivante. 

 
 
Le développement ne sera significatif que pour ceux qui auront su faire valoir leurs atouts, affirmer leurs différences et 
leur identité. 

N 
 

Lôhabitat 

 

Certains thèmes devront être 
abordés comme la place de 
lôhabitat dans le cadre des 
transports collectifs ou à la 
demande 
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N.T.C.I. 

 
 

PREAMBULE 
 

N.T.C.I. : enjeu majeur pour toutes les collectivités ! 
 
Chaque citoyen doit être doté des compétences nécessaires pour : 
 - vivre et travailler dans cette nouvelle soci®t® de lôinformation, 
 - acc®der ¨ lô®ducation, lôactivit® ®conomique, la culture et la d®mocratie locale. 
 
Internet devient une norme et non plus simplement un outil technologique. Le « réseau » génère ses propres règles de fonctionnement, en 
particulier au niveau du commerce ®lectronique et de la mondialisation de lô®conomie. Pour d®terminer et appr®hender les solutions globales 
dôutilisation de cet outil et notamment du commerce ®lectronique pour la bouriane, il est important de cerner au plus pr¯s les composantes de cette 
nouvelle forme de marché économique. Le commerce électronique (ou e-commerce) prend une place grandissante dans le domaine économique 
tant au niveau international que national. M°me si ¨ lôheure actuelle le volume de transaction est encore marginal par rapport aux chiffres du 
commerce en général, il nous faut anticiper les évolutions à venir de ces technologies de la communication et de lôinformation afin de donner cette 
chance de développement à notre territoire. 
 
Le Pays Bourian a ®t® un des territoires moteurs de lôappropriation de ces technologies modernes de transfert de lôinformation dans le département 
du Lot d¯s 1997, par la r®alisation dôactions concr¯tes dôutilisation de ces technologies par diff®rents acteurs mais ®galement par lôeffort de 
sensibilisation en direction de tous les publics du territoire. Nous devons rester maître de notre avenir et cela impose face au développement de ces 
technologies nouvelles une veille et une réflexion collective sur son utilisation potentielle dans tous les secteurs de développement durable identifiés 
dans la présente charte. 
 
Les points clés de cette démarche dôappropriation de ces technologies par notre territoire seront les suivants : 
 

ñ Mener une politique volontariste dans le secteur des nouvelles 

technologies de la communication et de lôinformation (NTCI) ¨ 
lô®chelle du Pays Bourian avec les acteurs socio-économiques et 
publics (e-commerce, formation, action sociale, culturelleé). 

 

ñ La d®finition dôune charte g®n®rique de site web autour de la notion de 
« Pays Rare è, la promotion dôun web citoyen et lô®ducation autour de 
la notion dôesprit critique vis à vis de ce nouveau média. 

 

ñ La prise en compte dôune approche globale du commerce 
électronique à partir des axes marketing, sites web qualitatif, 
logistique. Harmonisation des systèmes de paiement 
électroniques ou autres, développement de stratégies marketing 
et logistique par secteur dôactivit®. 

ñ Réflexion et soutien de la politique départementale dans le cadre du 

d®veloppement des infrastructures num®riques (d®bit, qualit®é) et 
de leur renforcement sur le Pays Bourian. 
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UNE POLITIQUE GLOBALE ET TRANSVERSALE 
 
La politique qui sera mise en îuvre sur le territoire bourian en mati¯re de nouvelles technologies de communication et 
de lôinformation devra °tre globale et con­ue selon une logique transversale. Le Pays souhaite que cette opportunit® 
de développement serve les int®r°ts de lôensemble de la population en permettant lôacc¯s ¨ tous ¨ ce nouveau mode 
de communication 
 
Notre ambition est de continuer ¨ promouvoir lôutilisation et la connaissance de cet outil en vue de son appropriation 
par le plus grand nombre des acteurs bourians afin quôils contribuent par leurs nouveaux savoir-faire dans ce secteur à 
la d®finition dôutilisations sp®cifiques pour un d®veloppement durable de la Bouriane ¨ lôaube du 21ème siècle. 
 
Le réseau Internet et la société de lôinformation ne sont que des outils. Il nous appartient de leur donner un sens et une 
r®alit® sur notre territoire pour quôils deviennent le nouveau vecteur de cette ®galit® des chances si importante pour 
une zone rurale comme la nôtre. 
 
Nous devons travailler ¨ lô®mergence dôun ç web è plus citoyen, ®veiller et d®velopper lôesprit critique des populations 
que nous sensibiliserons à cet outil, et renforcer le travail déjà mené avec le développement des points Bouriane (mise 
en réseau, formation des animateurs, formation des adultes ¨ cet outil comme vecteur de r®int®grationé) et qui tend ¨ 
diminuer la fracture numérique. 
 
Les premi¯res orientations que nous pouvons poser pour le Pays Bourian sont aujourdôhui les suivantes : 
 
Nous devons mener en Bouriane une politique volontariste de sensibilisation en direction de tous les publics ; cette 
politique sera bas®e sur des actions concr¯tes d®velopp®es dans diff®rents secteurs dôactivit®. 
 

Ç La formation et lô®ducation : autour du développement et la mise en place du réseau des SARAPP en liaison 
avec les « Points Bouriane » implantés sur nos cantons par les communautés de communes et avec la 
politique régionale de la formation en Midi Pyrénées et par les actions menées en direction des enfants et des 
jeunes en général. 

 
Ç Le secteur social : autour du r®seau des EREF et des diff®rentes actions structur®es ¨ lô®chelle du Pays en 
direction des publics en difficult® et dans le secteur de lôinsertion, notamment au travers du PLIE et de lôinitiative 
communautaire EQUAL. 

 
Ç Le développement économique : par la mise en place dôune d®marche collective autour du commerce par nos 

entreprises et des différentes stratégies qui en découlent. 
 

N 
 

Education Formation 

N 
 
Cette approche renvoie 
directement au contenu des 
parties suivantes : éducation - 
formation, solidarité, tissu 
économique, tourisme, culture, 
environnement et habitat. 
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Ç Le développement touristique : autour de la fédération des acteurs privés et publics dans une démarche 
commune de promotion et de valorisation de leur territoire. 

Ç Lôaction culturelle : pour un ®change plus important en terme dôactivit® culturelle entre le Pays Bourian et le 
niveau départemental et extra-départemental. 

 
Ç Lôenvironnement : avec la volont® de communiquer sur les actions de protection (ENS, ENR,é) et de mise en 

valeur environnementale et paysagère (contrat rivière, actions agricoles et sylvicoles, CTE, gestion des 
d®chetsé). 

 
Ç Lôhabitat : autour de lôop®ration programm®e dôam®lioration de lôhabitat et plus particuli¯rement en mati¯re de 
marketing territorial et dôaccueil de nouveaux arrivants. 

 
 
UN PORTAIL NUMERIQUE BOURIAN 
 
Pour °tre efficace et coh®rent le Pays Bourian doit mettre en îuvre une approche int®gr®e de sa communication 
« Pays » et de son projet de développement de commerce électronique. Il souhaite, pour atteindre cet objectif, mener 
la démarche suivante : 
 
La première étape consiste à définir une charte générique de site web autour de la notion de « Pays Rare », porteuse 
de lôidentit® du territoire. 
 
Ce portail num®rique Bourian servira autant de lieu dôexpression et de communication pour le Pays, de lien f®d®rateur 
pour ses acteurs que de lieu dôexp®rimentation pour le e-commerce. 
 
Ce portail doit amener les internautes vers la Bouriane en terme de produits au travers dôune information sur laquelle 
on a envie de revenir. Le portail devra donc être le reflet de la politique de développement durable prônée par cette 
charte. Il nécessitera une mise en place rigoureuse en terme de contenu à partir des buts fixés, un suivi quotidien pour 
le rendre vivant et une prise en compte de la singularité des internautes. 
 
Le commerce ®lectronique qui peut se d®velopper en Bouriane doit sôappuyer sur une r®alit® de terrain. Dôautant plus 
que le principe même de cette forme de commerce manque de repères. Il ne peut se concevoir que dans une 
d®marche globale qui permet de diminuer les charges li¯es au d®veloppement dôun projet dôenvergure sans lequel la 
Bouriane ne peut exister dans le domaine de la e-économie. 
 
Notre projet de commerce électronique doit être axé sur deux pôles complémentaires : lôinformation et les services. 
Lôinformation doit avoir pour support un portail th®matique au service du d®veloppement ®conomique inclus dans un 
portail plus large valorisant lôensemble du territoire. Les produits doivent °tre repr®sentatifs de la Bouriane pour garder 
une coh®rence dôensemble. La d®marche doit °tre sp®cifique. 
 

N 
 

Le tissu économique 

 
Cette perspective de dévelop-
pement dôune nouvelle ®cono-mie 
autour du e-commerce doit 
reposer sur une démarche 
économique et commerciale 
concrète menée par les entre-
prises du territoire. 
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Ce portail Bourian devra donc prendre la forme dôun Site Web donnant toutes les informations pratiques et descriptives 
des éléments constitutifs du Pays dans des domaines aussi divers et variés que le tourisme, la culture, la formation, la 
solidarit®, lôhabitat et le patrimoine en g®n®ral, services publics, collectivit®sé 
 
Il comprendra une partie affectée spécifiquement au commerce électronique, sorte de galerie marchande virtuelle 
destinée à héberger et à commercialiser les productions issues du territoire et représentatives de sa qualité. 
 
Enfin, il devra sôint®grer dans lôarchitecture virtuelle de lôenvironnement num®rique d®partemental dans un souci de 
coh®rence avec la r®flexion men®e notamment par le Conseil G®n®ral et lôEtat en mati¯re de service public et dôacc¯s 
¨ la soci®t® de lôinformation. Cette approche est aujourdôhui en cours de d®finition dans le cadre de la mise en îuvre 
du programme européen EQUAL. 
 
Le caractère innovant de la démarche du Pays Bourian sera une condition importante de la valeur ajoutée sur le 
territoire par ce type dôaction et devra rester au centre de notre vision de développement de ces technologies. 
 
Notre projet, pour répondre à ces critères, devra donc être vivant et représentatif de la dynamique du territoire. Il devra 
chercher à fidéliser une clientèle autour de la notion de Pays. 
 
 
LA COUVERTURE DU RESEAU NUMERIQUE 
 
Le d®veloppement des nouvelles technologies dôinformation et de communication doit offrir une r®elle opportunit® de 
r®®quilibrer la r®partition des activit®s sur le territoire, de contribuer ¨ lô®quilibre des chances pour lôensemble de la 
population. 
 
Un grand projet d®partemental est en cours dô®laboration pour d®finir les conditions optimales de d®veloppement des 
infrastructures de t®l®communication ¨ haut d®bit, de la ma´trise des co¾ts dôacc¯s ¨ ces infrastructures, de 
développement des services offerts grâce à ces réseaux dans les domaines de la formation, de la santé, de 
lôentreprise, des servicesé 
 
Côest dans le domaine des r®seaux que lôaction du Conseil G®n®ral peut sôav®rer indispensable pour assurer lô®galit® 
dôacc¯s. 
 
Le Pays Bourian souhaite aujourdôhui accompagner la politique de d®veloppement de lôinfrastructure num®rique 
menée par le Conseil Général. 
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Lôaction d®partementale repose sur trois principes : 
 

- Focaliser lôaction publique sur les d®s®quilibres cr®®s par le marché des télécoms. 
- Concevoir ¨ lô®chelle d®partementale les outils n®cessaires pour pouvoir ®valuer pr®cis®ment o½,  
  quand et comment intervenir 
- Intervenir dans le cadre de coordinations ¨ lô®chelle r®gionale voir interr®gionale. 

 
Et trois étapes dôintervention sont aujourdôhui envisag®es : 
 

- La première consiste à « structurer la demande Télécom » : 
 
Il appara´t en fait que lôune des principales difficult®s est bien de recenser les besoins en r®seaux et en services de 
Télécom sur le territoire départemental ; faute de connaître précisément ces besoins, le dialogue avec les opérateurs 
reste limité. Le recensement, auquel le Pays souhaite pouvoir participer, doit permettre de définir un « réseau virtuel de 
référence è, côest ¨ dire le r®seau id®al, celui qui répondrait à toutes les attentes en terme de qualité comme de 
population desservie, intégrant les différentes techniques et technologiques, exploitant au mieux les complémentarités. 
 

- La deuxième étape réside dans « la n®gociation de lôoffre Télécom » : 
 
Le « réseau de référence è permet de disposer dôun v®ritable argumentaire pour engager une n®gociation globale avec 
les opérateurs et obtenir ainsi des réponses nouvelles en terme de tarifs ou de nouveaux équipements. 
 

- La troisième étape pourra consister à réaliser des infrastructures complémentaires : 
 
Si la n®cessit® sôen fait r®ellement sentir, apr¯s avoir exploit® au mieux la n®gociation avec les op®rateurs, la d®cision 
pourrait °tre prise de r®aliser sous ma´trise dôouvrage d®partementale les infrastructures passives susceptibles 
dôam®liorer les offres de services des op®rateurs. 
 
 
La faisabilit® de cestrois modes dôintervention a dôores et d®j¨ commenc® ¨ °tre analys®e au niveau d®partemental, les 
hypoth¯ses dô®tude sont les suivantes : 
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- Couverture en téléphonie mobile : 
 
Au moins 20 000 habitants répartis dans plus de soixante communes de plus de 200 habitants du Lot sont 
actuellement priv®s de tout service. Pour la Bouriane, quatre p¹les principaux sont concern®s, il sôagit de D®gagnac, 
Salviac, Cazals et Catus qui comptent plus de 500 habitants et 13 communes dont la population est comprise entre 
200 et 500 habitants. Le travail engagé avec les opérateurs vise à déterminer le nombre de relais supplémentaires 
pouvant être éventuellement r®alis®s dans le cadre dôune convention faisant intervenir la collectivit® sur les 
®quipements passifs. Une n®gociation globale est envisag®e sur ce th¯me ¨ lô®chelle du Massif Central. 
 

- Réseau de fibres régionales haut débit : 
 
Un protocole est en cours de définition, associant les Départements et la Région Midi Pyrénées pour arrêter les 
conditions dans lesquelles pourrait être réalisé et exploité un réseau de ce type : environ 300 km de fibres seraient 
nécessaires dans le Lot pour relier les principaux centres urbains et sôinterconnecter aux d®partements voisins, 
lôinvestissement ®tant sommairement situ® ¨ hauteur 120 MF. 
 

- Couverture satellite des zones à faible population : 
 
Un programme de rechercheïaction est entrepris pour définir les besoins en d®bit des communaut®s dôint®r°t ¨ 
caract¯re public (collectivit®s, sant®, formation, services publicsé) et exp®rimenter la r®ponse pouvant °tre apport®e 
par la transmission bi-directionnelle par satellite. 
 
Pour toutes ces approches et notamment la troisi¯me, le Pays Bourian exprime aujourdôhui une volont® affirm®e de 
mettre son exp®rience de la mise en îuvre de ces technologies et de leur appropriation par un territoire rural, au 
service dôop®rations pilotes destin®es ¨ valider et soutenir la coh®rence dôune politique départementale et régionale 
aux nouvelles technologies de la communciation et de lôinformation. Il sera particuli¯rement attentif ¨ la coh®rence des 
liens qui seront ®tablis entre le secteur public et lôaction ®conomique. 
 

N 
 

Le tissu économique 

 
Le développement dôune tech-
nologie satellitaire bidirection-nelle 
(réception et émission) intéresse 
particulièrement le secteur des 
entreprises et la Bouriane 
souhaite pouvoir par-ticiper aux 
actions pilotes qui vont démarrer 
dans ce domaine. 
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EDUCATION - FORMATION 

 
 
 

PREAMBULE 
 
 

Conforter lôam®nagement du territoire gr©ce ¨ lôinscription de ses ®coles dans la dur®e ! 
 
 
Notre population augmente, change é et nous devons ¨ travers lô®ducation et la formation r®pondre aux nouveaux besoins formulés afin que notre 
territoire puisse se développer harmonieusement, en cohérence avec sa réalité économique et sociale. 
 
La formation doit °tre mise en lien direct avec lôemploi qui constitue une priorit® transversale de notre pays. Nous la concevons avec lô®ducation 
comme un service à apporter aux habitants de la Bouriane.  
 
Aussi, nous voulons que notre Pays soit en capacit® dôoffrir un bon maillage du territoire en ®tablissements scolaires, et de proposer des formations 
adapt®es qui r®pondent aux besoins dôembauche des entreprises et assurent une égalité des chances pour tous les élèves. 
Pour cela, il d®veloppera un partenariat avec lôEducation nationale et les organismes de formation. 
 
Nous souhaitons que le Pays puisse avoir un r¹le ®ducatif au sens de lô®ducation populaire, afin de créer une véritable émulation sur le territoire, en 
faire un territoire actif avec des habitants qui participent à la vie locale. 
Ce thème transversal est repris dans différents volets sectoriels de la charte, qui le déclinent en objectifs et propositions dôactions.  
 
 
 
Les points clés de notre projet : 
 

ñ Favoriser lôacc¯s ¨ la formation et aux savoirs pour tous, et r®pondre 

aux besoins de nos habitants en réduisant les inégalités. 
 

ñ Avoir une action partenariale forte, au niveau interne et externe au 

territoire pour une meilleure complémentarité (Lycée, Chambre des 
Métiers, Agriculture, Entreprises) 

 

ñ Adapter la formation aux besoins du territoire en mati¯re dôemploi. 
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La compétence des communes et des communautés de communes et par la même du pays est assez restreinte en 
mati¯re dô®ducation et de formation. Le Pays Bourian souhaite cependant affirmer ¨ travers cette charte sa volont® de 
mener une action dans ce domaine, au côté des instances compétentes, afin de résoudre certains problèmes et 
apporter un service adapté à ses habitants.  
 
Ą En matière de formation initiale, il nous semble nécessaire que les communes ne soient plus considérées comme 
de simples « apporteurs dô®quipement è, mais de r®els partenaires au sujet de lô®cole. Nous souhaitons, que dans le 
cadre du pays, un dispositif de coresponsabilit® de lôEtat et de la commune puisse °tre mis en place, ¨ lôinstar de ce 
qui a ®t® fait pour les coll¯ges comme le propose lôAssociation des Maires de France (AMF).  
Nous affirmons la nécessit® dôune rencontre entre les Maires et les responsables de lôadministration de lôEducation 
Nationale en vue dô®changer leurs donn®es et pr®visions dans le cadre dôune consultation et dôune programmation 
pluri-annuelle  (Cf : Circulaire du 21 Février 1986 qui rappelait le caractère lié et interdépendant des compétences 
respectives de lôEducation Nationale et des communes). Lô®chelle du Pays semble pertinente pour engager cette 
concertation au niveau des écoles primaires, aussi le Syndicat mixte se propose dôassurer son organisation et sa 
coordination. Une action dô®quipement du r®seau et dôacc¯s aux contenus est ¨ mener en commun avec lôEtat, les 
enseignants, les parents et les collectivités concernées. Il est nécessaire de mettre en place des outils de travail, sur 
les th¯mes de lô®conomie, du patrimoine, du tourisme, qui permettront le rapprochement des comp®tences et le 
d®veloppement des formes dôacc¯s ¨ la culture. 
 
Ą Outre les différents dispositifs de formation initiale, il est nécessaire que le pays se saisisse avec les professionnels 
des questions relatives ¨ la formation continue. Nous sommes ¨ une ®poque o½ lô®volution des connaissances est 
permanente et où la prise en compte de cette donnée est vitale pour le développement des entreprises du pays. 
 
Ą Au-delà, des dispositifs traditionnels de formation, le Pays souhaite mener une action forte dans le domaine de 
lô®ducation qui rel¯ve plus de lô®ducation populaire. 
 
Ą Nous souhaitons également pouvoir apporter un soutien personnalisé aux porteurs de projets qui ont un besoin 
dôaccompagnement sp®cifique.   
 
Le pays développera les politiques suivantes : 
 
POUR LA FORMATION INITIALE : 
 
Ç Maternelle 

 Une attention particulière sera portée à la problèmatique de la scolarisation des enfants de 2 à 3 ans. 
 
Ç Primaire : 

 Le d®veloppement de la coresponsabilit® avec lôEtat comme pour les coll¯ges avec ¨ titre dôexemple : 
- une consultation tr¯s en amont pour lô®laboration de la carte scolaire compte tenu de lôinfluence de  
  la répartition des effectifs scolaires sur lôam®nagement du territoire 

N 
Solidarité et Société 

Les CLAS, contrats 
dôaccompagnement sco-laire 
seront un outil intéressant dans 
cette démarche. 
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- une contractualisation dôune gestion pluriannuelle des investissements 
- lô®tude de lôint®r°t de la mise en place dôun Contrat Educatif Local (ou autres dispositifs  
semblables comme les Contrats Temps Libre) au niveau du pays 

 Lôouverture de lô®cole comme lieu de relation ç privilégié » des familles (accueil des nouveaux arrivants, 
r®flexion sur la pr®vention, centre de formation d®centralis®e pour adultesé) 

 Proposer des thèmes citoyens à développer dans le cadre des projets dô®coles. 

 Ecoles rurales, les réseaux de demain passent par une mutualisation des moyens pédagogiques et des 
activités sportives, une mise en réseau informatique des classes, la création de classes de langues vivantes et 
de d®couverte de lôidentit® du territoire. 

 
Ç Secondaire : 

 La d®fense des coll¯ges ruraux et du lyc®e dans le cadre dôune politique ¨ long terme. 

 La promotion de la concertation entre les lycées et les organismes représentant les entreprises notamment en 
mati¯re dôorientation professionnelle et de stages. Le Pays proposera ®galement dôorganiser des rencontres 
entre les ®l¯ves et des chefs dôentreprises de la Bouriane (visites, transmission des savoir-faire é). 

 Les politiques de communication sur les fili¯res techniques de lôEducation Nationale et des Chambres 
consulaires en direction des familles et des élèves. 

 Lôengagement dôune r®flexion avec lôEducation nationale et le Conseil R®gional sur la pertinence dôouvrir de 
nouvelles filières de formation en lien avec la réalité économique du territoire et qui puissent apporter aux 
entreprises une r®ponse en mati¯re dôembauche. 

 D®velopper lôinsertion professionnelle par lôapprentissage. 
 
POUR LA FORMATION CONTINUE  
 

 Informer et sensibiliser les chefs dôentreprises ¨ la formation continue, en renforçant notamment les politiques 
de communication de lôEducation Nationale et des professionnels en direction des chefs dôentreprise et des 
salariés (GRETA, Réseaux SARAPP et PYRAMIDES, Ecole des Métiers, Lycées Agricoles, formations 
consulairesé). 

 

 Analyser les besoins des chefs dôentreprise et de leurs salari®s et les faire remonter aux organismes afin quôils 
puissent mettre en place des formations spécifiques, qualifiantes et évolutives. La dimension sociale et la 
connaissance de lôenvironnement de lôentreprise devront accompagner lôaspect strictement ®conomique de la 
formation. 

 

 Favoriser les formations d®centralis®es physiquement ou par le biais des NTICé pour les salari®s comme pour 
les chefs dôentreprise. 

 

N 
Les thèmes seront proposés en 
cohérence avec les objectifs du 
Pays affichés dans les autres 
parties de la charte : environ-
nement, cultureé 

N 
Le tissu économique 

 

Le Pays doit faciliter le lien 
entre la formation et les 
entreprises afin dô®viter une 
déconnexion du système 
éducatif et du système 
économique. Nous souhaitons 
proposer des formations qui 
répondent aux besoins des 
entreprises locales. 
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 Proposer des choix qui permettent une bonne mise en place de nouvelles m®thodes dôorganisation du travail 
comme par exemple des formations en alternance de salariés dans le cadre de groupements locaux 
dôemployeurs (GLE) ou des formations de chefs dôentreprise dans le cadre de fili¯res ou de r®seaux. 

 

 Concilier lôemploi et la formation au travers dôune entr®e progressive dans la vie ®conomique par la formation 
en alternance 

 
 
POUR LôEDUCATION POPULAIRE 
 

 Proposer des activit®s p®riscolaires et de loisirs aux diff®rentes tranches dô©ges de la population, qui 
permettent de d®velopper lôacc¯s ¨ la culture et lôimplication citoyenne des Bourians dans la vie de leur Pays. 
Certains th¯mes de travail comme lôenvironnement, le patrimoine, lôart, la culture seront privil®gi®s.  

 
Le Conseil de développement fera des propositions plus précises sur ces thèmes, qui seront formalisées au sein de 
groupes de travail animés par le Syndicat Mixte. 
 
 
POUR LA FORMATION/DEVELOPPEMENT 
 

 Proposer des formations/accompagnements personnalisés aux porteurs de projets, afin de les aider à mûrir et 
à élaborer leur projet en leur donnant toutes les chances de réussir. Pour cela, lorsque le Syndicat Mixte du 
Pays Bourian le jugera nécessaire, nous souhaitons pouvoir faire intervenir des professionnels qui sauront 
apporter des réponses aux attentes des porteurs de projets. Aussi, nous souhaitons poursuivre notre 
partenariat avec entre autres lôADEFPAT. 

 
 
 
 
 
 
 

N 
Lôenvironnement 

 
Dans le cadre du volet 
environnemental des actions 
dôinformation, de sensibili-
sation seront développées. 

N 
La culture 

 
Le projet culturel visera à 
d®velopper lôoffre culturelle 
et ¨ favoriser lôacc¯s ¨ la 
culture en milieu rural. 

N 
La soci®t® de lôinformation 



 32 

 

TISSU ECONOMIQUE 

 
 
 

PREAMBULE 
 
 
 
La richesse ®conomique de la Bouriane se sont ses hommes et ses femmes, cette multitude dôentrepreneurs qui la caractérise. 
Côest pr¯s de 96% dôentreprises de moins de 10 salari®s et parmi celles-ci près des 2/3 en établissement à caractère individuel. Ce tissu 
entrepreneurial par sa r®activit® et son dynamisme potentiel poss¯de une capacit® dôentreprendre qui constitue un levier exceptionnel pour lôavenir du 
Pays Bourian. Aujourdôhui ¨ la crois®e des chemins avec une d®mographie positive gr©ce ¨ lôaccueil de nouveaux arrivants, avec une conjoncture 
économique nationale dont les signaux sont au vert, et avec enfin globalement un d®partement qui sôindustrialise progressivement en sôappuyant sur 
deux pôles : la m®canique et lôagroalimentaire ; la Bouriane, leader notamment dans lôagroalimentaire sur le secteur du ç gras » et dans les activités 
liées à lôenvironnement par la valorisation et le recyclage des d®chets, doit mener une politique ®conomique active et volontariste pour ses 
entreprises. 
 
Nous souhaitons mener une animation économique de proximité, par une présence régulière aux côtés des entreprises, permettant une veille des 
projets dormants de d®veloppement ou de cr®ation, une anticipation des difficult®s, afin dôoptimiser les actions ¨ lô®chelle du territoire ; une démarche 
globale et cohérente pour répondre aux attentes légitimes de développement économique des entreprises bourianes. 
 
Les points cl®s de cette d®marche de soutien, dôaccompagnement et de dynamisation de lôactivit® ®conomique seront les suivants : 
 

ñSôengager dans une politique volontariste dans le secteur de 
lôentreprise par la mise à disposition de moyens notamment 
financiers adapt®s ¨ lôactivit® du territoire. 

 

ñTravailler ¨ lôint®gration de lôactivit® ®conomique du territoire dans le 
respect dôun environnement paysager constitutif du cadre de vie de 
qualité du Pays Bourian. (Elément de la stratégie de développement 
pour un avantage compétitif à moyen terme). Notre territoire doit offrir à 
ses habitants de lôemploi et des services tout en respectant leur cadre 
de vie. 

 

ñFavoriser le d®veloppement de la qualit® ¨ lôensemble des 

secteurs de lôentreprise, de lôinnovation notamment via les nouvelles 
technologies de lôinformation et de la communication (NTIC), de la 
formation professionnelle initiale et continue, lôaide ¨ la cr®ation  et ¨ 
la transmission-reprise dôentreprises et dôexploitations agricoles, du 
travail en réseau et de la mutualisation des moyens et des 
compétences. 

ñSe doter dôun dispositif dôanimation ®conomique de proximit® en 
partenariat avec les acteurs départementaux et régionaux. 

 

ñAccès à de nouveaux circuits de distribution : élargir la zone 

traditionnelle de commercialisation 
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Quel peut-être le rôle des instances du Pays dans cette évolution potentielle ? 
 

Le premier r¹le du Pays sera de sôengager dans une politique volontariste 
Le handicap de Pays Bourian est son absence de masse critique compte tenu à la fois de son caractère profondément 
rural et des difficult®s de son agriculture. Cette absence ob¯re lô®closion dôinitiatives naturelles. En revanche, compte 
tenu du « terreau è dôentrepreneurs ®voqu® ci-dessus, sa r®activit® potentielle est bonne comme lôont d®montr® des 
op®rations r®alis®es sur le bois et le fruit de ch©taignier ou encore lôint®r°t port® aux NTIC au travers dôactions qui ont 
été pilotes dans le département du Lot. 
Le développement des activit®s NTIC dans les secteurs de la t®l®phonie, du t®l®travail, de lôaudiovisuel, du multim®dia, 
de la formation, de la communication, de lôutilisation dôinternet est un aspect important de cette approche. 
 

Le second sera sans aucun doute un rôle de démonstration 
Le chef dôentreprise est aujourdôhui plus confiant dans lôavenir compte tenu de lô®volution conjoncturelle. N®anmoins 
son emploi du temps ne lui permet pas toujours de participer ¨ des op®rations qui dôune mani¯re ou dôune autre 
mordront sur le temps consacr® ¨ son activit® professionnelle imm®diate. Et ceci m°me sôil est conscient de la 
n®cessit® de pr®parer lôavenir. Il faut donc que le Pays mette en place des moyens qui permettront ¨ quelques-uns, de 
sôengager dans des actions innovantes et de tracer le chemin pour les suivants. En ce sens, la participation des 
acteurs du monde économique à un groupe de travail en charge de ces préoccupations précises et au Conseil de 
Développement sera un atout précieux car elle permettra aux professionnels de poursuivre des opérations réalistes et 
concr¯tes et dô®viter des actions trop floues dans lesquelles sô®puisent et se dispersent les acteurs de terrain. Les 
actions que le Pays mettra en îuvre seront issues de la r®flexion de ses forces vives. 
 

Le troisième r¹le enfin du pays sera de mettre lôaccent sur un certain nombre dôaxes essentiels pour les activités que 
nous examinerons ci-après : industrie, commerce, services (avec une attention particulière portée au tourisme), 
agriculture. Ils seront limités afin dôassurer une bonne lisibilit® de la nouvelle instance quôest le pays. Certains projets 
pilotes aujourdôhui en cours dô®laboration sur le territoire comme par exemple la r®flexion autour du plan de paysage 
de la zone de lô®changeur de Francoul®s et la cr®ation dôun ç phare è, d®coulent dôune d®marche globale et coh®rente 
comportant plusieurs de ces axes  
 
Ces axes sont à notre sens les suivants : 
 

 Une politique forte de qualité 

 La recherche de lôinnovation notamment via les NTIC 

 La formation professionnelle initiale et continue notamment dans les métiers à caractère technique 

 Lôappui ¨ la cr®ation dôentreprises et ¨ lôinstallation des agriculteurs 

 La capacité à travailler en réseau et à mutualiser moyens et compétences. 

 Lô®pargne de proximit® sur le territoire. 
 

N 
Lôagriculture et les NTIC 

 

Poursuivre les actions dans ces 
secteurs. Lôinnovation dont a su 
faire preuve le Pays Bourian reste 
un gage de sa réussite future 
(cybercommerce). 
 

N 
Mode de fonctionnement du 

Pays 
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La conjoncture favorable ®voqu®e en pr®ambule ne doit pas °tre un facteur de rel©chement de lôattention port®e au 
secteur économique en Bouriane ; elle doit nous rendre plus dynamiques et conscients de lôimportance dô®laborer 
aujourdôhui les outils qui, y compris dans une conjoncture plus défavorable, nous permettront demain de développer et 
pérenniser le tissu économique du territoire. Enfin, inciter les jeunes diplômés, issus du milieu rural, à créer une activité 
ou trouver un emploi dans leur milieu dôorigine, tabler sur leur volont® de revenir au pays, sur leur haute qualification 
en leur apprenant ¨ mieux conna´tre leur territoire et les hommes qui lôaniment constitue un enjeu fort du territoire. 
 
 
ARTISANAT 
 
 
Comme nous lôavons vu dans le diagnostic, lôartisanat tout comme lôagriculture a un r¹le pivot dans lô®conomie de la 
Bouriane, avec une densité très largement supérieure à la moyenne française. Il est un employeur important et durable 
de nos régions rurales. Cet artisanat doit à la fois poursuivre son développement propre, mais aussi être le gisement 
du futur paysage industriel bourian. Le rôle majeur des femmes dans la naissance des entreprises nouvelles est un 
®l®ment ¨ prendre en compte. Lôexp®rience montre aujourdôhui que le meilleur ancrage territorial dôun projet est son 
origine locale, ce que les sp®cialistes appellent le d®veloppement endog¯ne. Il ne sôagira pas de pousser les 
entreprises au-del¨ de leurs capacit®s intrins¯ques mais de favoriser lô®mergence des talents. Une politique forte est 
indispensable, car si lôartisanat est aujourdôhui une des richesses du Pays Bourian, il est aussi fragile par lô©ge des 
chefs dôentreprise : 86% dôartisans de plus de 40 ans contre une moyenne de 70% dans le d®partement. Lôartisanant 
est une source dô®quilibre du territoire. 
 
Le pays mettra en îuvre les politiques suivantes : 
 
Une forte sensibilisation de la population ¨ lôint®r°t des m®tiers manuels 
 
Il est difficilement acceptable que le Pays Bourian enregistre un millier de chômeurs en 2000 et que dans un même 
temps les entreprises artisanales trouvent péniblement des ouvriers et des employés. Cette situation tient pour partie à 
la mauvaise image de certains m®tiers artisanaux dans le public (p®nibilit®, faiblesse des salairesé) qui est 
aujourdôhui reconnue publiquement au niveau des instances syndicales. Des efforts importants sont aujourdôhui 
engagés pour faire évoluer cet état de fait.  
Lôautre facteur qui entre en ligne de compte dans lôattitude du public est le prestige que d®gagent les activités dites 
« intellectuelles » ; le discours commun étant que les formations « techniques » sont réservées aux moins brillants, 
alors que la technicit® des m®tiers de lôartisanat requiert aujourdôhui des comp®tences qui m®rite lôint®r°t des familles 
et des élèves. Il est donc nécessaire de favoriser le développement des formations initiales de caractère technique que 
ce soit dans les ®tablissements de lôEducation Nationale ou dans le cadre de lôEcole des M®tiers. La valorisation de 
nos savoir-faire si riches en Bouriane est un enjeu majeur pour notre pays et sera un facteur de dynamisation de son 
tissu artisanal. 
 
 

N 
 

La politique habitat qui sera 
menée sur la Bouriane et 
notamment la prise en compte 
dans lôOPAH des travaux dôint®r°t 
architectural seront un élément 
important de la valorisation de ses 
savoir-faire artisanaux. 
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Le Pays participera donc aux actions de sensibilisation du public en faveur des métiers manuels  
 

 En soutenant la communication des professionnels auprès des familles et des élèves 

 En facilitant les liens entre les professionnels et les établissements de formation initiale 

 En appuyant plus spécifiquement des opérations en direction du public féminin  
(rappelons que les femmes ne représentent que 17% de la population artisanale.) 

 En facilitant lôh®bergement des apprentis dont le d®faut p®nalise aujourdôhui sensiblement les formations en 
alternance. 

 En d®veloppant les liens avec les services sociaux en charge des ch¹meurs, notamment de lôinsertion. 
 
 
Un appui ¨ lôinstallation des artisans 
 
Afin de faciliter lôinstallation des artisans le pays engagera des politiques en faveur des investissements mat®riels et 
immat®riels en concertation avec la Chambre des M®tiers. Lôobjectif de ces actions sera de d®gager les artisans dôun 
certain nombre de pr®occupations qui les ®carte de leur cîur de m®tier lorsquôils d®marrent leur activit®, de favoriser 
leurs investissements sur de bonnes bases et dôassurer ®galement la p®rennit® de leurs entreprises. 
 
Ç Le pays mènera une politique dôaide ¨ lôinstallation des artisans par : 
 

 La cr®ation dôun r®seau de zones artisanales respectueuses de lôenvironnement 

 Le renforcement de lôaide au conseil par un soutien de proximit® 

 Lôappui ¨ la politique de transmission-reprise mise en place par la Chambre des Métiers par un renforcement 
notamment de la politique de communication en faveur des nouveaux arrivants potentiels 

 La recherche de nouvelles aides ¨ la cr®ation dôentreprises en soutenant notamment la mise en place dôune 
plate-forme dôinitiative locale d®partementale sp®cifique ¨ lôartisanat. 

 
 
Un soutien au développement durable des entreprises  
 
Lôentreprise artisanale dôaujourdôhui nôest plus celle dôhier. Les m®tiers prennent une tournure plus technique et il nôest 
plus possible pour les artisans de rester en retrait sauf à prendre le risque de ne pas pouvoir transmettre une 
entreprise dont la valeur serait devenue nulle voir de péricliter. Il est nécessaire par ailleurs de répondre aux exigences 
de la clientèle que ce soit en matière de qualité ou de sécurité sanitaire par exemple.  
Sôengager dans de telles politiques suppose des moyens qui ne sont pas toujours ¨ la port®e dôun seul individu. Et si 
comme nous lôavons soulign® ¨ plusieurs reprises, si poss®der autant dôentreprises individuelles est pour un pays une 
forme de richesse, il ne faut pas pour autant, nous semble-t-il, quôindividuel devienne synonyme dôindividualiste.  

N 
Education ï Formation 

 
Solidarité et Société 

 
La mise en place dôun PLIE 
actuellement en gestation sur le 
Pays Bourian devra permettre de 
répondre à ces besoins. 
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La survie et le d®veloppement de lôartisanat passent par de nouvelles formes de coop®ration y compris avec dôautres 
professions comme les agriculteurs en mati¯re de groupements dôemployeurs par exemple qui sont une des solutions 
aux difficultés de recrutement, mais aussi des ouvertures vers une meilleure qualité de vie (horaires de travail, 
cong®sé) 
 
Ç Le pays soutiendra le développement et la pérennité des entreprises par : 
 

 Un appui aux politiques de formation continue 

 Une participation aux opérations en faveur de la qualité  

 Des études avec la Chambre de Métiers sur la mise en place de transferts de technologie et lôintroduction 
dôinnovations. 

 Un engagement en faveur des coop®rations entre entreprises artisanales mais aussi avec celles dôautres 
secteurs 

 Lô®tude des difficult®s rencontr®es actuellement par le secteur de la fabrication et la mise en place dôune 
politique facilitant son évolution. 

 
 
COMMERCE ET SERVICES 
 
 
Le commerce et les services se portent assez bien en Pays Bourian comme lôa montr® le diagnostic des pages 
pr®c®dentes. Il faut donc conforter lôexistant sachant que les liaisons autorouti¯res pourront faciliter lô®vasion des 
consommateurs vers des zones de chalandise plus conséquentes mais également renforcer les flux de passage sur le 
territoire. Lôexp®rience montre quôil nôy a pas de fatalit® en la mati¯re ¨ condition que les int®ress®s, en lôoccurrence les 
commerçants et les prestataires de services, acceptent de jouer le jeu des actions collectives et parfois de remettre en 
cause leurs pratiques. 
 
Le pays mettra en îuvre les politiques suivantes : 
 
 
Un soutien aux opérations collectives  
 
La difficulté des opérations collectives est leur inscription dans la durée et leur adaptation à la taille de nos centres 
bourgs. Lô®chec dôune premi¯re tentative ne signifie pas pour autant que lôaction entreprise soit mauvaise. Il faut donc 
une politique extr°mement volontariste et p®renne car la tentation est grande dôabandonner d¯s lôapparition de la 
première difficulté.  
Au-delà des phénomènes de mode immédiats, il faut beaucoup de temps pour faire évoluer le consommateur. Il y a 
quelques exemples en Pays Bourian qui montrent que cette voie est la bonne. Le Pays Bourian souhaite et travaillera 
à une adaptation des politiques existantes au niveau des caractéristiques propres du territoire, notamment en terme de 
seuil minimal de population des bourgs ayant accès à ces opérations collectives. 

N 
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Informer et sensibiliser les chefs 
dôentreprise ¨ la formation 
continue, analyser leurs besoins 
ainsi que ceux de leurs salariés 
pour les faire remonter aux 
organismes en vue de la mise en 
place de formations spécifiques. 
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Ç Le pays soutiendra les opérations collectives : 
 

 En suscitant en milieu rural avec lôappui de la Chambre de commerce et dôindustrie un plan de regroupement et 
de modernisation (regroupement dôachats, communication collective avec un même label, collaboration au plan 
de la commercialisationé) 

 En appuyant dans la zone de Gourdon une action de revitalisation du commerce individuel avec lôappui de 
lôassociation de commer­ants qui y est particuli¯rement dynamique. 

 En favorisant les liens avec les associations culturelles dans le but dôorganiser des actions conjointes 
notamment en p®riode dô®t® avec pour r®f®rence lôidentit® bouriane. 

 Par lôadaptation et la mise en îuvre dôOp®rations de Modernisation des P¹les Commerciaux et Artisanaux 
(OMPCA) sp®cifiques au r®seau des petits bourgs tourn®s vers lôactivit® commerciale. 

 
 
Un encouragement aux actions de formation  
 
Contrairement aux id®es re­ues, le commerce, outre des qualit®s personnelles, suppose aujourdôhui plus quôhier une 
bonne formation, eu égard notamment aux exigences des consommateurs en matière de qualité et de service. Dans 
certains pays europ®ens, il nôest dôailleurs pas possible de sôinstaller commer­ant sans un dipl¹me ad®quat. La 
formation continue offre aujourdôhui de larges possibilit®s relay®es par des fonds ad hoc. La difficult® ®tant 
g®n®ralement de trouver la disponibilit® sauf ¨ mettre en îuvre des moyens modernes de communication. 
 
Ç Le pays participera aux actions de formation  
 

 En favorisant les relations entre les différents organismes de formation en faisant jouer leurs complémentarités. 

 En incitant ¨ lôutilisation des NTIC, ®conomes en temps et en ®nergie 

 En soutenant des actions pilotes dont les ®valuations feront lôobjet dôune bonne communication 
 
 
 

N 
Education - Formation 

 

 



 38 

 
Un suivi attentif de lô®volution du commerce 
 
La situation actuelle du commerce en Bouriane ne doit pas, on lôaura compris, inciter au rel©chement. Afin de favoriser 
une excellente r®activit® face ¨ lô®volution rapide de la consommation, il faut se doter dôune capacit® dôobservation 
satisfaisante. Les travaux de r®daction de la charte ont montr® quôil ®tait n®cessaire de se doter dôun outil statistique 
« fin » pour le pays.  
 
Ç Le pays se dotera dôoutils dôobservation 
 
Les techniciens du Syndicat Mixte et les Assistants Techniques au Commerce (ATC) de la CCI du Lot établiront 
conjointement des indices dô®volution du commerce, r®f®rences de politiques futures. 
 
 
INDUSTRIE 
 
Lôindustrie sôinscrit en Bouriane dans un cadre novateur quôil nous faut soutenir et encourager. En termes dôeffectifs 
seules cinq entreprises dépassent 50 salariés. Pour autant, le bon taux de remplissage des ZA et le succès de 
quelques soci®t®s dont le champ dôaction et la reconnaissance d®passent largement le d®partement d®montrent que le 
pays poss¯de des atouts. Quelques entreprises de moindre importance, mais en phase dôexpansion, ont montr® leur 
volont® de sôimplanter y compris hors des Z.A. dans un cadre naturel valorisant leur activit® et apportant ¨ leurs 
salariés un cadre de vie et de travail très apprécié. Ces activités qui ont été installées dans une logique de respect de 
lôenvironnement, montrent une nouvelle voie de redynamisation de ce secteur. Le pays doit continuer ¨ explorer cette 
piste avec lôappui de ses forces vives car lôexpansion dans le secteur industriel passe par une politique tr¯s volontariste 
quôil ne pourra engager que sôil est solidaire dôun d®veloppement concert® et p®ren. 
 
 
Le pays mettra en îuvre les politiques suivantes : 
 
 
Un soutien ¨ la cr®ation dôentreprise  
 
Comme pour lôensemble du Lot, il est n®cessaire en Pays Bourian de soutenir plus activement la cr®ation 
dôentreprises. Les outils existent que ce soit en mati¯re de financement ou de conseil. A titre dôexemple, la CCI du Lot 
et le Conseil Général, via lôAgence Lotoise de D®veloppement collaborent au sein de la plate-forme dôinitiative locale 
QUID et la même agence fait partie du réseau Midi-Pyrénées Création (MPC) ; Les deux entités apportant un soutien 
financier non négligeable aux créateurs. Ces outils devront proposer des interventions adaptées aux entreprises du 
territoire et tenir compte des caractéristiques que nous avons détaillées ci-avant. 
 
 

 

 


